



Construire un parcours EAC avec le musée 
SOULAGES


Les trois piliers de l'EAC


L’éducation artistique et culturelle a pour objectif que tous les élèves bénéficient d’actions artistiques, 
culturelles et scientifiques de qualité. Elle poursuit avant tout un objectif qualitatif, construire un parcours 
d’éducation artistique et culturelle cohérent et fertile, mais aussi quantitatif, concerner tous les élèves.


Ainsi, l’éducation artistique et culturelle permet à chaque élève  de développer sa sensibilité, sa créativité et son 
esprit critique. Elle renforce l’esprit collectif et favorise la réussite scolaire.


Dans tous les domaines artistiques et culturels l'éducation artistique et culturelle repose sur trois 
piliers :


• l’acquisition de connaissance;

• la pratique artistique et scientifique ;

• la rencontre avec les œuvres, les lieux de culture et les artistes et autres professionnels.


Le Haut conseil à l'éducation artistique et culturelle a établi une charte pour l'éducation artistique et culturelle qui 
rassemble les acteurs et institutions impliqués dans l'éducation artistique et culturelle autour de 10 principes 
essentiels à sa mise en œuvre et à son inscription dans le parcours de l'élève.


Les huit domaines mobilisables pour des projets d’EAC


Arts visuels et patrimoine


Les actions de sensibilisation à la création et au patrimoine permettent aux élèves d’appréhender les arts visuels 
dans leur diversité : arts plastiques, photographie, arts appliqués, sculpture, peinture, architecture, dessin, design, 
patrimoine.


Projets partenariaux, résidence d’artistes et ateliers de pratique artistique permettent d’aborder le geste créateur 
dans son entièreté et de susciter l’imaginaire des élèves.


https://eduscol.education.fr/document/6688/download


Cinéma et audiovisuel


L'image est au cœur de nombreuses pratiques culturelles des jeunes. Comprendre sa production, pratiquer des 
techniques variées et découvrir la diversité de la création (patrimoniale et contemporaine) permettent aux élèves 
d’aiguiser leur regard et d’apprécier la richesse du langage cinématographique et audiovisuel.


Culture scientifique, technique et industrielle (CSTI)


La CSTI fait pleinement partie de l’EAC. Elle associe les jeunes et le monde de la science à travers des actions 
mobilisant connaissances scientifiques, rencontres et mise en pratique des savoirs.  Les actions favorisent l’attrait 
des élèves pour les enseignements scientifiques et techniques. Elles amènent filles et garçons à rencontrer les 
sciences d’hier, d’aujourd’hui et de demain.


Histoire et mémoire


En matière de politique mémorielle, les actions à destination des élèves s’inscrivent pleinement dans l’EAC. 
La politique mémorielle de l’État met en lumière les moments importants de notre histoire dans le but de 
construire une mémoire collective autour de valeurs partagées. Elle s’appuie sur la participation aux 
commémorations lors des temps forts annuels, la visite de lieux de mémoire et la participation à des concours 
scolaires.


L’éducation aux médias et à l’information (EMI)


Par l’EMI, les élèves apprennent à devenir des citoyens responsables dans une société marquée par la 
multiplication et l’accélération des flux d’information. Ils développent leur esprit critique et sont capables d’agir de 
manière éclairée pour chercher, recevoir, produire et diffuser des informations via des médias de plus en plus 
diversifiés.


Livre et lecture


L’EAC concerne également le domaine du livre et de la lecture. L'École, en lien avec ses partenaires culturels, se 
mobilise pour attiser le désir de lire chez les élèves et revitaliser leur relation au livre. Afin de développer une 
lecture personnelle, le quart d’heure lecture, la pratique de la lecture à voix haute et la rencontre avec les auteurs et 
les professionnels du livre sont favorisés, ainsi que l’approche de la littérature jeunesse, contemporaine et la bande 
dessinée.


Musique


En accompagnement de l’enseignement d’éducation musicale, les ateliers de pratique (chorales, concerts, 
orchestres, création), les partenariats et les rencontres d’artistes permettent à l’élève de construire son parcours 
musical. Individuelles ou collectives, ces actions favorisent le développement d’une vision du monde tout en 
permettant à chaque élève de s’épanouir.


Spectacle vivant




Le spectacle vivant regroupe plusieurs champs artistiques - le théâtre, la danse, les arts du cirque et l’éloquence - et 
est l’art de la représentation devant un public d'une œuvre de l'esprit. Alliant émotions et mouvements, le 
spectacle vivant permet de développer la créativité des élèves. La rencontre d’artistes ou la sensibilisation à des 
œuvres contribue à construire un imaginaire.


Monter et déployer un projet d’EAC : l’application Adage et le pass Culture


ADAGE, application dédiée à la généralisation de l’éducation artistique et culturelle, est un outil de 
pilotage territorial et national de l’EAC au service des équipes pédagogiques. Cette application permet de monter 
des projets d’EAC, de solliciter les financements, de consulter une base de ressources donnant accès à la 
cartographie de partenaires culturels, aux contacts, aux informations sur les dispositifs et au catalogue des offres 
collectives du pass Culture.


Pour aller plus loin...


Pour plus de renseignements, contactez le service médiation.


Contacts service médiation


christel.lagarrigue@museesoulagesrodez.fr


victoria.chicheportiche@museesoulagesrodez.fr


Enseignant chargé de mission  pour l’Education Nationale Julien TENES 

 julien.tenes@ac-toulouse.fr
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